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ARTICLE 8

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Peut également recueillir le témoignage d’un ou de plusieurs proches volontaires, avec 
l’accord de la personne malade ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les proches qui le souhaitent peuvent témoigner du cheminement de la personne malade et apporter 
un autre regard sur la demande d’aide à mourir que le seul regard médical : son environnement, son 
parcours de vie avant la maladie et avec, sa philosophie de vie, ses motivations existentielles. Avec 
l’accord de la personne malade, ce regard supplémentaire et complémentaire est un appui non 
seulement pour la personne malade qui fait sa demande, mais également pour le médecin qui a à 
évaluer et à accompagner la demande d’aide à mourir. Le proche peut également avoir accompagné 
la personne malade dans la réalisation de son plan personnalisé d’accompagnement. Cet 
amendement a été travaillé avec France Assos Santé.
 


